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12/07/2018 

LE JOUR D’APRES … 

… LES REFORMES GOUVERNEMENTALES ! 

EPISODE 14 : LA PRIORITÉ EST DONNÉE À LA MOBILITÉ « FORCÉE » …  

EN DEHORS DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Le Gouvernement trouve qu’il y a trop d’agents dans la fonction publique !  
 

Il s’apprête à supprimer au moins 120 000 postes d’ici la fin du quinquennat dans la fonction 

publique de l’Etat et dans la fonction publique territoriale. 
 

Il va donc devoir persuader un certain nombre d’agents publics de prendre « volontairement » 

la porte, de préférence en quittant la fonction publique pour rejoindre le secteur privé. 
 

Finies les mobilités choisies, les formations professionnelles qualifiantes, les préparations de 

concours, les réorientations professionnelles ! 
 

La priorité du Gouvernement est désormais tout autre, il faut mettre en œuvre des « plans de 

départ volontaire » qui ressemblent plus à des plans sociaux qu’à une démarche vraiment     

volontaire ! 
 

Il faut dire qu’aujourd’hui seuls quelques dizaines d’agents quittent chaque année la fonction 

publique pour partir dans le secteur privé … on est bien loin des 120 000 suppressions de 

postes    voulues par le Gouvernement ! 
 

Jusqu’à présent, quand un service fermait, un dispositif d’accompagnement RH et financier   

permettait aux agents de retrouver un autre poste dans l’administration et de percevoir, dans 

certaines conditions, une prime de restructuration. 
 

C’est terminé ! Plus de possibilité de rester ou de revenir dans la fonction publique, et, pour 

l’instant, aucune garantie quant aux mesures d’aide et d’accompagnement, sans doute réduites 

à la portion congrue ! 
 

Jusqu’à présent les agents publics pouvaient, s’ils le souhaitaient, faire des mobilités       

géographiques et/ou fonctionnelles … demain, ceux qui travaillent dans des secteurs sous   

tension seront sans doute bloqués et ceux qui travaillent dans des secteurs appelés à        

disparaitre seront vivement encouragés à partir dans le secteur privé, qu’ils le veuillent ou pas. 
 

OUI à la liberté de choisir son avenir professionnel ! NON aux plans de départ volontaire ! 

Non à la fin du statut de la fonction publique ! 

Demain, c’est maintenant !!! tous concernés ! 

On peut encore agir ! Restons mobilisés 

Après, ce sera trop tard 
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